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ANNEXES

I. Contexte, but et objectifs de l’ANCR 

Contexte

La Mauritanie, à l’instar de la communauté internationale, a signé dans les années 1990, pour la première fois, des Conventions sur la nécessité de protéger l’environnement mondial, notamment les trois Conventions mondiales sur les changements climatiques, la biodiversité et la désertification.

Si ces conventions sont mises en œuvre de manière efficace, elles contribueront de manière significative à la réalisation des objectifs de développement durable et de conservation des ressources naturelles de la planète pour les générations à venir. En dépit de leur participation en toute bonne foi aux processus des conventions, de nombreuses parties à ces conventions disposent cependant de capacités limitées pour mettre en œuvre les Conventions et tirer profit de leur participation à ces Conventions. 

Le Conseil du FEM, conscient de l’importance grandissante des efforts visant à aider les pays en développement à renforcer leurs capacités pour participer à la gestion de l’environnement mondial, a lancé une Initiative de Renforcement des Capacités (IRC) et a mis des fonds à la disposition des pays membres pour entreprendre leurs Autoévaluations Nationales des Capacités à Renforcer (ANCR).

En Mauritanie, la situation environnementale se caractérise par  une forte tendance à la dégradation des ressources naturelles, une progression de la désertification, une surexploitation des ressources halieutiques et l’expansion rapide et non maîtrisée des villes. 

Certes, la Mauritanie a déjà réalisé dans le cadre de ces conventions des stratégies, des plans d’actions et même exécuté certaines activités. Mais,  ces efforts n’ont pas eu les impacts escomptés faute de capacités suffisantes en matière de gestion environnementale, et, des initiatives de renforcement de capacités restées éparses et non coordonnées. 
But

Le but de l’ANCR de Mauritanie est de contribuer à la réduction de la pauvreté (CSLP) en assurant une mise en œuvre coordonnée et participative des conventions environnementales.

Objectifs

L’ANCR est un exercice d’évaluation et de planification des besoins en renforcement des capacités piloté par les pays participants. Elle a pour objectifs de :
· Identifier les priorités nationales en matière de renforcement des capacités nécessaires à une meilleure gestion de l’environnement ;
· Identifier les capacités intersectorielles et renforcer les synergies entre les AME ;
· Préparer une stratégie et un plan d’action permettant au FEM de fournir une aide renforcée et durable.
II. Résumé exécutif
Les activités du projet ont démarré après l’atelier international de Dakar, tenu du 19 au 22 avril 2006. C’est ainsi qu’une réunion de réflexion stratégique sur l’ANCR de Mauritanie et de restitution de l’atelier de Dakar a eu lieu le 19 mai 2006 sous la présidence du Ministre en charge de l’Environnement, et à laquelle participaient la plupart des parties prenantes. 

Depuis, le dispositif de coordination et de gestion du projet a été mis en place. Il se compose d’un comité de pilotage, présidé par le Chargé de Mission du Ministère Délégué à l’Environnement et comprend les représentants des principales parties prenantes (services techniques, société civile, privé, partenaires techniques et financiers), d’un Directeur National et d’une équipe de coordination (Coordonnateur National + un expert en communication et partenariat). 

Les études de bilan se sont déroulées sur la période août-septembre-octobre 2006 et ont nécessité trois consultants nationaux dont  2 environnementalistes et 1 juriste. Quant aux études thématiques et transversales, elles ont concerné cinq conventions (CBD, CCD, CCC, POPs et Ozone) et se sont déroulées entre décembre 2006 et janvier 2007. Six consultants nationaux ont été recrutés pour la réalisation des dites études.

Afin de partager les conclusions et les recommandations des différentes études et compte tenu de l’approche participative qui sous tend la réalisation de l’ANCR, quatre concertations décentralisées ont été réalisées entre le 8 février et le 22 août 2007 dans les différentes zones agro-écologiques du pays. Ces exercices ont permis d’une part, d’intégrer les préoccupations des acteurs locaux et d’autre part, d’enrichir la réflexion avec les spécificités de chacune de ces zones. 
A l’issue de ces concertations, un consultant international et un consultant national ont été recruté en septembre pour appuyer la coordination du projet dans l’élaboration et la finalisation de la stratégie et du plan d’action de renforcement des capacités environnementales. Ces consultants, recrutés selon les procédures du PNUD, ont produit le 5 octobre 2007 un premier draft de vision stratégique et de plan d’action, à l’issue de la première mission du consultant international en Mauritanie.
Ce document provisoire a été  présenté lors d’un comité pilotage par le consultant international et partagé au cours d’un atelier régional d’enrichissement tenu à Rosso du 3 au 4 novembre et d’un atelier national  d’enrichissement et de validation tenu à Nouakchott du 13 au 15 novembre 2007. A cet atelier national, les représentants des parties prenantes au niveau décentralisé ont été conviés ainsi que ceux de Nouakchott

Dans le cadre du volet communication du Projet des pages web contenant l’essentiel des produits du projet ont été réalisées. Elles seront disponibles sur le site du Ministère Délégué à l’Environnement. De même un dépliant pour le projet et le Bulletin d’information sur le renforcement des capacités ont été édités. 

III. Synthèse des principaux résultats

1. Bilan de situation

Le bilan a pour objectif de résumer les résultats des évaluations des capacités passées, réalisées dans le cadre des projets et des activités habilitantes du FEM et d’autres bailleurs de fonds, et d’initiatives soutenues sur le plan national. Il évalue leurs forces, leurs faiblesses et les leçons tirées. Le bilan examine également les dispositions de renforcement des capacités contenues dans les conventions et dans quelle mesure le pays en a profité.

Les études de bilan ont concerné les initiatives et programmes de renforcement de capacités, la mise en œuvre des conventions internationales (Conventions de RIO) et le cadre juridique et institutionnel en matière d’environnement. Ces études ont donné les résultats suivants :
· Les initiatives de renforcement des capacités ne sont pas coordonnées  et sont limitées dans le temps et dans l’espace. Il n’existe ni suivi, ni valorisation des extrants. 

· Les programmes  de renforcement de capacités sont souvent financés par la coopération multilatérale ou bilatérale et donc leur impact se termine avec le tarissement des fonds.
· La Mauritanie a déjà réalisé un certain nombre d’activités habilitantes dans le cadre des conventions objet de son ANCR (CDB, CCCC, CCD, P. Montréal, C. Stockholm) notamment, des stratégies, des plans d’actions, des inventaires, des ateliers, etc.  
· La mise en œuvre de ces documents de références n’est ni régulière, ni précise. Elle se fait au gré des projets et programmes élaborés dans d’autres circonstances ; d’où la nécessité de l’adoption et de l’intégration de ces stratégies et plans d’action dans le processus de planification nationale.         
· Les dispositions de la réglementation nationale n’ont pas pu absorber l’ensemble des dispositions des conventions internationales bien que des différences sont à noter pour certaines en particulier pour la CCD et la CBD.

· La diversité et la multiplicité des acteurs institutionnels posent des problèmes tant au niveau des capacités environnementales existantes que  de l’identification des besoins en renforcement de capacités. 

2. Evaluations thématiques et transversales

Les évaluations thématiques et transversales ont pour objets d’identifier les problèmes environnementaux prioritaires, dans et à travers les secteurs focaux et  les questions prioritaires de capacités communes nécessaires pour la gestion de l’environnement mondial et national.
Les études thématiques ont permis d’identifier les besoins prioritaires suivants :

Convention sur la Lutte contre la Désertification :

· Maitrise de l’eau  (introduction de nouvelles techniques de rationalisation de l’eau) forages, digues, barrages, seuils, puits pastoraux

· Sensibilisation et formation des populations

· Reboisement de protection et de production

· Capitaliser les acquis et expériences de gestion durable au niveau local  

· Renforcement des capacités pour la valorisation de l’écosystème particulier des Oasis et des zones humides d’une manière générale

· Création et renforcement des capacités des associations et comités villageois pour la gestion durable des ressources naturelles

· Fixation des populations dans leurs terroirs/création d’activités génératrices de revenus (valorisation des ressources  naturelles : gommier, palmier dattier, jujubier, henné, tamarix, acacia sp., etc.)

· Mise en défens

· Organisation et gestion des parcours

Convention sur la Diversité Biologique :

· Protection, sauvegarde et la conservation des espèces végétales menacées tel que le palmier dattier et le rônier (utilisation domestique et pharmacopée) 

· Protection des écosystèmes en milieu aride et semi aride 

· Protection et conservation des espèces reliques tels que les crocodiles (Assaba&Tagant – Bougari, Matmata), les addax, oryx, les gazelles corines (Guelb Richatt Ouadane) et de leurs habitats

· Restauration des réserves de faunes (El Agr et Tilimsit)

· Restauration et valorisation des zones humides d’importances (Berbare, Tergit, Oasis de Chegatt, Tamourt,  etc.) 

· Favoriser l’éco - tourisme

· Initier une politique de sauvegarde de la biodiversité à proximité des zones minières

Convention sur les Changements Climatiques :

· Reboisement pour la séquestration du carbone

· Favoriser l’utilisation des énergies propres : substitution de pompes motorisées par des pompes solaires afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre ; panneaux solaires dans les oasis comme moyen d’exhaure ; fourneaux solaires, de cuiseur solaires, de fours solaires, frigos solaires ainsi que les activités domestiques sur le littoral

· Encourager les industries minières à créer des puits de séquestration 

· Prévenir les pollutions industrielles et domestiques dans la zone marine et côtière

Convention de Vienne
· Elaboration de programmes d’éducation et de sensibilisation du public sur la nécessité de protéger la couche d’ozone et les moyens d’y parvenir ;

· Vulgarisation de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal (Obligations, Possibilités Offertes) ;

· Sensibilisation des usagers des SAO sur les produits et technologies de remplacement ;

· Formation des décideurs, des chercheurs et du personnel impliqué dans la gestion des SAO ; 
· Amélioration de l’accès à l’information par le biais, par exemple, de la mise en place d’un site web dédié exclusivement à cette convention et des actions entreprises en vue de sa mise en œuvre. La mise en place d’une base de données pourrait être envisagée;

· Formation de réseaux de professionnels et de représentants de la société civile intéressés par la question et organisation de rencontres régulières.
· Clarification de la mission et du mandat du Ministère en charge de l’Environnement par rapport aux autres départements ministériels impliqués dans la gestion des questions environnementales ;

· Renforcement du Bureau d’ozone en moyens matériels et humains ; 
· Formation du personnel du Ministère de l’Environnement et des autres ministres concernés (Pêche, Santé, Développement rural, Commerce) par la mise en œuvre de la Convention de Vienne ;
· Mise en place de programmes de recherche-développement et d’observation systématique sur les questions relatives aux SAO en coopération avec les partenaires bilatéraux ou multilatéraux ;

· Renforcement des programmes de formation en environnement existants (par exemple ceux à la Faculté des Sciences et Techniques) ou futurs (ceux de l’ISET-Rosso) afin de former des compétences nationales pour le futur ;
· Mise en place de procédures de suivi-évaluation efficaces ;
· Diversification des sources de financement, notamment tirer profit des programmes d’aides bilatérales et multilatérales, existants autres que ceux déjà connus. A ce titre, un renforcement des capacités nationales en matière d’élaboration de projets éligibles aux fonds et mécanismes financiers est nécessaire ;
· Accroissement des ressources internes allouées à la protection de l’environnement afin de limiter la dépendance vis-à-vis des financements extérieurs ;
· Amélioration de la disponibilité, de la répartition et  de la gestion de l’information sur cette Convention ;
· Bonne gestion des équipements et du matériel déjà acquis.
· Prendre les mesures nécessaires pour l’application de la législation existante ;

· Bien définir les responsabilités des institutions concernées par l’application de la législation ;

· Promouvoir la coopération entre les différents services ministériels concernés ;

· Favoriser l’interaction et la collaboration du ministère Chargé de l’Environnement et les autres acteurs, notamment les administrations locales, le secteur privé et la société civile.

· Renforcer les capacités des administrations locales, du secteur privé et de la société civile (ONG comprises) en mettant à leur disposition les ressources humaines et financières et les sources d’information nécessaires.

Convention de Stockholm

· Elaboration de programmes d’éducation et de sensibilisation en particulier à l’intention des femmes, des enfants et des moins instruits, sur les Polluants Organiques persistants et leurs effets néfastes pour la santé et l’environnement ;

· Vulgarisation de la Convention de Stockholm (Obligations, Possibilités Offertes) ;

· Sensibilisation des décideurs, des chercheurs, des éducateurs et du personnel technique et de direction des ministères concernés (Ministère de l’Environnement, Développement rural, santé, Hydraulique, Mines, Commerce) sur les Polluants Organiques Persistants; 

· Sensibilisation des paysans sur les dangers des POPs et les produits de remplacement ;

· Amélioration de l’accès à l’information par le biais, par exemple, de la mise en place d’un site web dédié exclusivement aux POPs. La mise en place d’une base de données pourrait être envisagée;

· Formation de réseaux de professionnels et de représentants de la société civile et organisation de rencontres régulières sur les POPs ;

· Formation des membres du Comité de Coordination des POPs sur les mesures requises pour la mise en œuvre de la Convention de Stockholm sur les POPs ;

· Formation du personnel du Ministère Délégué à l’Environnement et des autres ministres concernés (Pêche, Santé, Développement rural, Commerce, Affaires économiques et développement) par la mise en œuvre de la Convention de Stockholm ;
· Mise en place de programmes de recherche-développement et d’évaluations scientifiques sur les POPs en coopération avec les partenaires bilatéraux ou multilatéraux ;

· Renforcement des programmes de formation en environnement existants (par exemple à la Faculté des Sciences et Techniques) ou futurs (ISET-Rosso) afin de former des compétences nationales ;
· Mise en place de procédures de suivi évaluation efficaces ;
· Diversification des sources de financement, notamment tirer profit des programmes, d’aides bilatérales et multilatérales, existants autres que ceux déjà connus. A ce titre, un renforcement des capacités nationales en matière d’élaboration de projets éligibles aux fonds et mécanismes financiers est nécessaire ;
· Accroissement des ressources internes allouées à la protection de l’environnement afin de limiter la dépendance vis-à-vis des financements extérieurs ;
· Promouvoir l’échange de l’information sur les POPs (dangers, solutions de remplacement) ;
· Acquisition d’équipements d’analyse et d’infrastructures de stockage et de traitement des POPs.
· Mise en place d’une législation nationale sur les POPs et les déchets dangereux (Production, utilisation, importation, exportation, stockage, traitement) ;

· Promouvoir la coopération entre les différents services ministériels concernés ;

· Favoriser l’interaction et la collaboration du Secrétariat d’Etat Chargé de l’Environnement et les autres acteurs, notamment les administrations locales, le secteur privé et la société civile ;

· Renforcer les capacités des administrations locales, du secteur privé et de la société civile (ONG comprises) en mettant à leur disposition les ressources humaines et financières et les sources d’information nécessaires.

Liste des Questions Intersectorielles pour le Renforcement de Capacités Environnementales pour les Conventions
· Actualisation ou mise en place d’une législation nationale intégrant les obligations des conventions ;
· Coordination entre points focaux, comités techniques, comités de pilotage des conventions et leurs relations avec les différentes parties prenantes du pays ;
· Mise en place d’un programme et procédures de suivi et évaluation efficace de la mise en œuvre des conventions ;
· Appui et mobilisation de l’expertise nationale en matière d’élaboration de projets et de mobilisation des ressources financières y compris du Mécanisme de Développement Propre (MDP) ;
· Création d’une banque de données et un site WEB pour améliorer l’accès et l’échange d’information par le public sur la mise en œuvre des conventions ;
· Formation de décideurs, législateurs et consommateurs dans la mise en œuvre des conventions ;
· Sensibilisation et formation des usagers des ressources de l’environnement sur les conventions, les alternatives moins destructrices ou polluantes et les énergies de substitution ;
· Appui aux populations locales dans leurs choix des activités quotidiennes qui sont favorables à la protection de l’environnement;
· Création de mécanismes financiers autonomes dans le pays pour supporter l’environnement et la mise en œuvre des conventions (Mise en place d’un Fonds National pour l’Environnement) ;
· Mise en place d’une banque de gènes et de semences pour l’agriculture et l’élevage (banque d’information sur les CC) ;
· Inventorier les espèces menacées (taxonomie) et les GES (Formation des experts en taxonomie et en inventaires et/ou calculs de GES) ;
· Promotion de la collecte, traitement, gestion et diffusion des informations et données relatives aux écosystèmes et aux GES ;
· Amélioration de la gestion des sols, de l’eau et des ressources biologiques (Appui à la conservation et gestion des eaux et des sols, lutte contre l’érosion éolienne et hydrique, LCD) ;
· Transfert, acquisition, adoption et développement de technologies écologiquement, économiquement et socialement acceptables (Echange de technologies sud-sud sur LCD).
3. Ateliers de priorisation

Afin de partager les conclusions et les recommandations des différentes études et compte tenu de l’approche participative qui sous tend la réalisation de l’ANCR des ateliers de concertations décentralisées ont été organisés des les quatre zones agro-écologiques du pays : la zone du fleuve (wilayas du Trarza, du Brakna, du Gorgol et du Guidimakha) ; la zone est (wilayas des Hodh Gharbi et Chargui, de l’Assaba et le Tagant ; la zone nord (wilayas de l’Inchiri, de l’Adrar, du Tiris Zemmour et de Dakhlet Nouadhibou) et  la zone littoral (Nouakchott). 
Ces exercices avaient pour objet d’impliquer de manière effective l’ensemble des parties prenantes au niveau décentralisé ; de partager et d’enrichir les différentes études et prioriser les besoins en renforcement de capacités.

Les concertations décentralisées ont permis d’une part, de partager les conclusions et les recommandations des études avec les parties prenantes au niveau décentralisé, et d’autre part, d’intégrer les besoins prioritaires des acteurs locaux dans le processus de l’ANCR. 

4. Stratégie et plan d’action

Vision stratégique de l’ANCR

La Stratégie et Plan d’Action de renforcement de capacités pour la mise en œuvre en synergie des conventions doit s’insérer dans cette dynamique Plan d’Action National pour l’Environnement (PANE), Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) en vue d’assurer la préservation de l’environnement et le développement durable au bénéfice de toute la population du pays et de ses générations futures. C’est pourquoi cette stratégie et plan d’action devra s’articuler sur 2011 pour le court terme, 2015 pour le moyen terme. Cependant afin de parachever cette vision il faut compter l’horizon 2030 qui correspond à la date butoir de la vision prospective de la Mauritanie. 

Nous peuple de Mauritanie avons une vision ce jour de 2007 d’un pays en 2030 qui, avec la participation volontaire de chaque citoyen, (a) excelle dans la mise en œuvre coordonnée des conventions environnementales et (b) possède des capacités nationales efficaces au plan individuel, institutionnel et systémique en place & fonctionnelles contribuant à la réduction de la pauvreté tout en pérennisant les ressources naturelles renouvelables;
1. où quasiment tous les objectifs des conventions environnementales de la génération de Rio sont atteints;

2. où tout mauritanien jouit d’un environnement sain ;

3. où les ressources naturelles sont utilisées adéquatement pour la réduction de la pauvreté et le développement national tout en assurant la protection de l’environnement (PANE, SNDD, CSLP) ;

4. où les principes de développement durable sont intégrés dans les politiques nationales (PANE, SNDD, CSLP, OMD);

5. où la tendance actuelle de la déperdition des ressources environnementales est inversée (SNDD, CSLP, OMD);

6. où toutes les institutions et ressources humaines de la mise en oeuvre des conventions internationales sont opérationnelles et effectives ; 

7. où un cadre législatif et institutionnel adéquat existe  pour la mise en œuvre coordonnée des conventions environnementales;

8. où les mauritaniens sont formés et sensibilisés adéquatement et appliqués dans la vie quotidienne à une utilisation prudente des ressources naturelles et la préservation de l’environnement;

9. où la bonne gouvernance environnementale existe et assure : (a) la participation de tous les acteurs et concernés ; (b) le partenariat entre acteurs public, privé, et de la société civile et des populations locales pour la mise en œuvre des conventions ; et (c) une coopération régionale et internationale agissante et bénéfique à l’environnement national et mondial;

10.  où les acteurs et parties prenantes sont sensibilisés, formés et impliqués adéquatement à la préservation de l’environnement national et mondial ;

11.  où des financements des secteurs privé et public tant nationaux qu’internationaux sont mobilisés par des mauritaniens et mis efficacement à contribution pour la conservation de la nature, son utilisation durable, la lutte contre la désertification, la dégradation des sols ou de l’eau et l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre avec des mesures efficaces d’intervention rapide en cas de calamités de la sécheresse; et

12.  où les us & coutumes et traditions nationales ou locales sont bénéfiques et contribuent à une mise en œuvre efficiente des objectifs des conventions environnementales.

Plan d’action de renforcement des capacités
Le plan utilise des programmes intersectoriels comme  axes stratégiques et parfois étalés sur plusieurs termes, court, moyen et long. Aussi ce renforcement de capacités va concerner (a) les lois, la politique et le cadre économique du pays ; (b) les institutions; et  (c) leur personnel que ce soit du secteur public, privé ou de la société civile et même des communautés de base. 

Axes stratégiques 

Il y en a 12 avec un 13è axe de coordination et suivi des activités du plan d’action

Les 12 axes stratégiques pour les capacités environnementales sont:

1) Actualisation ou mise en place et application d’une législation nationale intégrant les obligations des conventions environnementales. 

2)  Appui au secteur privé dans la compréhension, l’application et la mise en œuvre des conventions environnementales. 

3)  Appui au ministère en charge de l’environnement (MDE) à performer son mandat et ses responsabilités vis à vis des autres ministères et institutions centrales, locales ou décentralisées qui gèrent les conventions et utilisent les ressources de l’environnement.

4) Renforcement de capacités humaines, techniques et de coordination entre points focaux, comités techniques, comités de pilotage des conventions et leurs relations avec les différentes parties prenantes. 

5) Appui à la capacité de mobilisation des ressources financières internes et externes pour la mise en œuvre des conventions environnementales. 

6) Renforcement de capacités pour l’amélioration de la production en milieu rural et d’éviter le gaspillage, la déperdition ou la dégradation des ressources naturelles renouvelables. 

7) Création et appui à une banque de données sur les connaissances scientifiques, les savoirs faires locaux concernant les matières des conventions; création de centres de documentation et site WEB accessibles au public et mise en place d’un système d’alerte précoce sur les variations climatiques et les calamités naturelles comme les locustes. 

8) Sensibilisation et formation des usagers des ressources de l’environnement sur les conventions, les alternatives moins destructrices ou polluantes et les énergies renouvelables. 

9) Appui aux capacités de gestion rationnelle des ressources naturelles dans les terroirs, Les aires protégées et des sites de conservation ex-situ.
10)  Renforcement des organisations de la société civile (ONG) et les rendre plus aptes sur les problématiques des conventions environnementales en vue de l’encadrement des populations dans la compréhension et mise en œuvre des conventions.
11) Appui aux ministères autres que celui en charge de l’environnement, aux administrations centrales, locales et décentralisées dans l’application et la mise en œuvre des conventions environnementales. 

12)  Acquisition, adoption, développement et transfert de technologies écologiquement saines, économiquement rentables et socialement acceptables.
Axe stratégique spécial : Coordination, Suivi et Evaluation du Plan d’Action

1) Développement et mise en place d’un programme et procédures de coordination, suivi et évaluation de la mise en œuvre efficace des conventions sur l’environnement
5. Atelier de validation

L’Atelier National de validation de la vision stratégique et du plan d’action de renforcement des capacités tenu à Nouakchott du 13 au 15 novembre dernier, a regroupé la plupart des parties prenantes (services techniques, société civile, privé, partenaires techniques et financiers) notamment, celles décentralisées. Il avait pour objectifs de :

1) Forger un consensus national sur les questions environnementales intersectorielles prioritaires dont les capacités ne sont pas adéquates pour une mise en œuvre en synergie des conventions environnementales et les mettre en ligne de  priorités pour le renforcement de capacités des parties prenantes, des institutions et du système légal ou politique qui empêchent la bonne mise en œuvre des conventions de la génération de Rio; 

2) Concevoir les grandes lignes d’une stratégie nationale et d’un plan d’action de renforcement des capacités devant répondre aux besoins et objectifs de capacités en vue de permettre à la Mauritanie de remplir ses engagements vis-à-vis des conventions internationales sur l’environnement 

3) Enrichir et valider le document de stratégie et de plan d’action élaboré le Consultant International
4) Elaborer au moins trois à quatre concepts de projets de taille moyenne (MSP) sur les capacités prioritaires en biodiversité, changements climatiques, lutte contre la désertification et/ou des questions transversales devant répondre aux critères de financement du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et d’autres bailleurs de fonds. 

A l’issue de cet atelier, le document de stratégie et de plan d’action a été enrichi et validé par les participants. Quatre concepts de projets à soumettre au FEM ont été rédigés suivant la priorisation effectuée par la plénière.
Titre du Projet : Renforcement des Capacités du Ministère chargé de l’Environnement  

                             et des points focaux et comités nationaux des conventions pour la 
                             mise en œuvre en synergie des conventions environnementales en 
                             Mauritanie

Objectif Global

La Mauritanie intègre les normes conventionnelles internationales pour la gestion de l’environnement global

Objectifs spécifiques
· Renforcer les capacités du Ministère en charge de l’environnement pour lui permettre d’assurer en synergie une coordination de la politique nationale sur l’environnement et la mise en œuvre des conventions internationales dans le pays;

· Appuyer les points focaux, comités nationaux et parties prenantes des conventions environnementales dans leur mise en œuvre ; et

· Adapter la législation nationale aux prescrits des conventions environnementales.

Résultats Attendus
· Le cadre juridique est adapté aux conventions internationales et opérationnel ;

· Le Ministère en charge de l'Environnement dispose de capacités renforcées pour la mise en œuvre des conventions;

· Un mécanisme de coordination entre le MDE et les gestionnaires sectoriels (ministères autres que l’environnement), acteurs de l’environnement et de la société civile et autres ONG  est mis en place ;
· Un système de suivi – évaluation du respect des conventions ratifiées par la Mauritanie est mis en œuvre.

Titre du Projet : Facilitation à l’accès du public à l’information sur les trois 

                             conventions de RIO par la constitution d’une banque de 

                             données et la traduction dans les langues nationales des 

                             expériences et des techniques appropriées pour la gestion 

                             durable des ressources naturelles en Mauritanie.

Objectif global

Ce projet vise à faciliter l’accès des populations aux informations, technologies et bonnes pratiques concourant à la mise en œuvre efficiente des trois conventions de Rio à travers la création d’une banque de données environnementales et la traduction et dissémination en quelques langues locales. 

Objectifs spécifiques 
· Mettre en place la banque de données sur les conventions environnementales ;
· Elaborer et disponibiliser des outils de diffusion en langues locales ;
· Assurer une gestion environnementale et mise en œuvre des conventions internationales plus efficacement.

Résultats attendus

· Politique nationale et cadre légal élaboré sur la collecte et diffusion des informations relatives aux conventions environnementales ;
· Un état des lieux de l’information environnementale existante est fait ;
· Une banque de données sur les conventions environnementales est créée et organisée avec la participation des acteurs du public, privé, ONG et société civile; 

· Des outils de diffusion adaptés à la Mauritanie sont identifiés et développés et leur traduction en 3 langues locales ;
· Les informations sur les conventions environnementales sont disséminées et accessibles au grand public ;
· Un partenariat est créé entre le Ministère du Pétrole et des Mines avec celui en charge de l’environnement et les autres acteurs ou parties prenantes des informations environnementales.
Titre du Projet : Projet de sensibilisation et éducation environnementales dans 3 

                            Wilayas Pilotes de la Mauritanie 
Objectif global : 

Contribuer à l’atténuation des effets néfastes sur l’environnement

Objectif spécifique : 

· Permettre un changement de comportement et de mentalité en vue d’une gestion durable des ressources naturelles et de la mise en œuvre des conventions environnementales.

Résultats attendus : 

· Une stratégie multisectorielle d’éducation et de sensibilisation environnementale est mise en place ;
· Un personnel qualifié est formé sur l’éducation et sensibilisation concernant les conventions environnementales et leur mise en œuvre ;
· Des outils et des supports pédagogiques sont accessibles au public ;
· Les ONG spécialisées sont largement impliquées et opérationnelles ;
· Les opérateurs et les usagers connaissent mieux et respectent la réglementation environnementale en vigueur, au niveau national et international ;
· La protection des ressources naturelles est améliorée.
Titre du Projet :  Appui à la formation des experts nationaux sur le montage des 
                             projets éligibles au financement FEM et autres bailleurs de fonds et 
                             l’opérationnalisation du Fonds National pour l’Environnement  (FNE)

Objectif global

Contribuer à une meilleure gestion et conservation de l'environnement mondial

Objectifs spécifiques 

· Renforcer les capacités des experts nationaux en matière de montage de projets et de mobilisation de ressources financières et opérationnaliser le Fonds National pour l’Environnement. 

Résultats attendus

· Les experts nationaux du secteur public, privé et de la société civile sont formés

· Les experts nationaux formés, identifient et formulent des projets

· Les partenaires financiers sont connus et participent au financement des projets

· Le fonds National de l'Environnement est opérationnel

6. Volet communication
Dans le cadre du volet communication du Projet les résultats suivants ont été obtenus : 
· Un dépliant de présentation du projet : contexte, justification, objectifs et résultats ;
· Deux numéros d’un bulletin sur le renforcement des capacités en matière de gestion de l’environnement ;
· Un film sur la gestion rationnelle de l’environnement passe en revue tous aspects de cette problématique

· Tous les produits du projet sont consignés dans un CD sous forme de pages web qui figureront  dans le site du Ministère Délégué à l’Environnement.

VI. Etapes futures du processus de l’ANCR
Il restera deux étapes essentielles pour compléter l’ANCR : 
· La présentation d’une communication en conseil des Ministres en vue de l’adoption de la stratégie et du plan d’action de renforcement des capacités environnementales par le Gouvernement ;

· L’organisation d’une table ronde de bailleurs de fonds traditionnels de la Mauritanie avec l’appui du PNUD en vue du financement des actions consignées dans le plan.

ANNEXES

1. Vision Stratégique

2. Plan d’Action

3. Concepts de Projets
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